
ts\{\on do grandes 6lcniliioa do terres vaciintos, ot par lo liiiil do grandes dtondiius do torro du i-i-

(levant nrdro (!cs Ji^niiitog; John tâtuart, Conseillrr Etûcutif, Coniniiasnire dus liiun» dva Jdsiiites,

et jouiasunl d'antres placos lucratives ; losqiiiils hous lo rapport d'intdriMs picuniiiirurt cl pnrsonnols

sont tons soiim l'ihlluonce do l'Exôcutif; les Honorables (îoor|;o iMutlatt, l'utur AlcUill, John
Molson, lliiriitio (iatos, Itobert Jones, James liaxter, tous nés hors du l'nys, ainsi quo les pré-

rudons, ii l'vxcrplion do duui, ot lesquels à l'cxceiition d'un seul, qui pendant plusieurs anndos a
thé Membre de l'Assemblée, et ado grandes propriétés l'oncibrti', n'ont quo do modiques quulitica-

tioiiB snuH co dernier rapport, et n'avaient jamais été assez engagés dans In vio publique pour
faire présumer de leur aptitude à remplir les fonctions do [/égislatcurH à vio ; et l'IIonorablo An-
toine (îaspnrd Couillnrd, seul natif du Pays d'origine française qui se soit soumis ft y concourir,

qui aupsi n'ayant que du très modiques qualifications funciÈrus, n'avait jamois été engagé dans la

vio publique, et qui depuis sa nomination au Conseil, et avant lo dit premier Avril, s'était placé

ouK lu dépendanco de l'Exëi'utif, en sollicitant un emploi lucratif subordonné. Lo Peuple du
Pays est ainsi fondé à regarder la dito Adresso commo l'cDuvro do radminialration actuelle de
cette Province, l'expression de ses sentiinens, rex|iliculion de ses actes et la proclamation doi
principes et des maximes qu'elle veut prendre pour r(>gW ù l'avenir.

Lo Conseil Législatif dans dite Adresse, impute à celte Chambre d'accuser calomnicusement
lo Représentant du Hni do parliahté et d'injuntico dans l'oxcrcicc des pouvoirs de sa charge, et

do calomnier délibérément les officiers de F i Majesté, tant Civils quo Militaires, commo une fac-

tion combinéo portée pnrl'intérÊt seul A K .er pour le soutien d'un gouvernement corrompu, enne-
mi des droits et contraire aux vœux du Peuple : sur quoi cette Chambre déclare que ses accusationa
n'ont jamais élé calomnieuses, mais sont vraies et fondées, et que lo tableou fidèle du Uouvernement
Exécutif de cette Province, dans toutes ses parties, se trouve tracé par le Conseil Législatif dans ce
passage de son Adresne. Cette Adresse du Conseil serait criminello et séditieuse, si sa nature même
n'en détruisait lo danger, puisqu'elle va à dire que, si lo Parlement du Royaume-Uni se rendait au
désir de cette Chambre, le résultat de cet acio du justice et de bienveillance, serait d'inonder lo Pays
de sang, Ln môme Adresse n'est pas moins injurieuse au petit nombre des Membres indépendans du
Conseil Législatif, à ceux qui avaient appartenu à cette Assemblée et avaient secondé sus efforts pour
qu'elle obtint le contrôle de tout lo revenu provincial ;

qui approuvaient la démarche constitulionnelle et

salutaire, et non audacieuse, de s'adresser à Sa Majesté, pour obtenir un Conseil Législatif électif; qui

blâmaient le projet do la formation d'un Monopolo étendu des Terres, en faveur de Spéculateurs rési-

dant hors du Pays ; qui croyent que les intérôts et les vœux du Peuple, sont fidèlement représentés pur

In majorité de ses représcntans, et que la liaison entre cette Colonie et In Métropole sera d'autant plus

durable, que lo l'cuplo aura une influence plus grande sur ln passation des lois ; qui sont d'avis que les

Sujets de 8a Majcsic, venus nouvellement s'établir dans lo Pays, profiteront de toute la liberté et de
toutes les améliorations qui s'y développeraient rapidement, si, au moyen do l'extension du système élec-

tif, l'administration était empêchée de monopoliser le pouvoir et le lucre, en faveur d'une origine parti-

culière coniro la majorité d'une autre origine, et de fairo donner à toutes les discussions publiques un
caractère alarmant, Ao lutte et d'antipathie nationale. Ces Membres indépendans, convaincus de la

tendance du co corps, et désabusés sur les motifs qui les avaient engagés à s'y nggréger, s'absentent

maintenant pour la plupart des Sessions du dit Conseil, où il se trouveraient en présence d'une majorité

ennemie de leurs principes et do leur Pays.

Si, comme nous aimons ft le croire, le Gouvernement de Sa Majesté, en Angleterre, n'a pas en vue
de nourrir systématiquement les discordes civilos dans la Colonie, la marche elles allégués contraires

dos deux Chambres, lui imposent l'obligutii ! io connaiiro mieux sa situation réelle, qu'il no parait lo

faire, d'après la longue tolérance dus abus, i - o : e<i Agcns commettent impunément. Il no doit pas croi-

re aux louanges quo se donnent ceux qui ont r^ la direction des affaires d'une Colonie, passant selon

eux à un état d'anarrhie ; mais que, si sa protection donnée à des fonctionnaires accusés par une autorité

compétente, cette Chambre, au nom do tout le Peuple, pouvait pondant un tcms par la force et la crain-

te, aggraver en leur faveur, et contre les droits et l'intérêt du Peuple, le système d'insulto et d'oppres-

sion, que nous souffrons impatiemment, le résultat serait d'affaiblir les sentimens do confiance et d'atta-

chement que nous avons eus pour le Gouvernement de Sa .Majesté, et finirait par enraciner les mécon-
temons et lo dégoût insurmontable qu'ont inspirés do 'leplurables administrations, et qu'inspirent encore
actuellement la majorité des fonctionnaires coloniaux, combinés en faction, et portés par l'intérêt seul A
lutter pour le soutien d'un Gouvernement corrompu, ennemi dos droits et contraire aux voeux du
Peuple.

Outre son Adresso méchante et calomnieuse, le Conseil Législatif, prétendu réformé, a prouvé com-
bien i' était peu lié aux intérêts de In Colonie, par le fait que près do la moitié des Uills qui lui ont été

envoyés, ont été par lui rcjolésou amendés d'une manière contraire au principe et i\ l'usscnco do ces

Bills, et la même unanimité qui, quant à la plupart, avait dans cette Assemblée présidé à leur adoption,

n dans lo Confieil Législatif, accompagné leur rejet. Cette viulouto opposition fuit voir quo l'Etéculif

provincial, et le Conseil de son choix, ne considèrent pas ou ne veulent pas considérer le corps repré-

sentatif, comme l'interprète fidèle et lo jugo équitable dos vœux et des besoins du Peuple, ni comme
propre à proposer des lois conformes & la volonté générale. Dans de telles circonstances, si 1 on se fût

rattaché i l'analogie, entre lus institutions de la Grande Bretagne, et celles de la Province, il devenait
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